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LETTRE DAT?$E DU 17 FEXRIER 1969 ADWSSIF;E AU PRESIDm DU CONSEIL 
DE SECURITE PAFt LE REX’RESEL!TANT PERMAXENT DU CAIBODGE 

D’ordre de mon gouvernement et suite 8, ma lettre No 363 du 16 janvier 1969 

(S/~Y’P), j’ai llhonneur de vous faire conna$tre que, le 5 février 1969 vers 
9 h 30, les Qléments khmers en patrouille ont accroché une vingtaine de nia’% 

WXléS en violation du territoire k-hmer dans la région. de Prek Mean, province 

de Koh Kong. 

Lt accrochage a causé, p armi les membres de la patrouille cambodgienne9 

w1 tu6 sur place en la personne du militaire de 2ème classe SOK SANOEUN et 

deux blessés légers. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le %c?rLe de la 

présente lettre comme document du Conseil de s&curi~l;&. 

VeuiLtez agréer, etc. 
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